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1../Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2152 (XXI) du 17 novem

bre 1966, relative a !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, 

Rappelant en outre sa resolution 2952 (XXVII) du 
11 decembre 1972, relative a la deuxieme Conference 
generale de J'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, 

Ayant examine le rapport du Conseil du developpe
ment industriel sur les travaux de sa septieme session24, 

en particulier les recommandatioM du Conseil touchant 
la deuxieme Conference generale de •!'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel qui 
figurent au chapitre III de son rapport, 

Ayant present a l'esprit le r6le important de la 
deuxieme Conference generale de !'Organisation des 
Nations Unies ~ur le developpement industriel en tant 
que reunion a 1'6chelon le plus 6leve chargee de definir 
Jes principes de la cooperation intemationale dans le 
domaine du developpement industriel, 

1. Premi acte avec satisfaction des recommandations 
du Conseil du developpement industriel touchant la 
deuxieme Conference generale de !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel qui 
figurent dans son rapport, ainsi que du rapport du 
Directeur executif211 ; 

2. Demande au Conseil du developpement industriel 
et a son Comite permanent de garder presente a 
l'esprit, dans le cadre des t~hes qui leur ont ete confiees 
aux-termes des paragraphes 3 et 4 de la resolution 2952 
(XXVII) de l'Assemblee generale, la necessite de faire 
en sorte que des travaux preparatoires appropries soient 
effectues pour permettre a la deuxieme Conference 
gen6rale de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, compte tenu des progres 
accomplis dans la mise en reuvre de la Strategic inter
oationale du developpement pour la deuxieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement, d'analyser 
le r6le que !'industrialisation joue dans la promotion 
du developpement des pays en voie de developpement, 
de se concentrer sur les problemes fondamentaux 
auxquels ces pays se heurtent dans le domaine des 
politiques et de la planification industrielles et de 
definir, dans un cadre dynamique, la contribution de 
la communaute intemationale au processus d'industriali
sation des pays en voie de developpement, en s'attachant 
dument a l'echange de donnees d'experience et a une 
cooperation accrue ootre les pays en voie de develop
pement eux-memes; 

3. Recommande que la deuxieme Conference gene
rale de !'Organisation des Nations Unies pour le deve
loppement industriel examine la cooperation entre pays 
developpes et pays en voie de developpement, ainsi 
que la cooperation entre les pays en voie de develop
pement eux-memes, aux fins du :processus d'industriali
sation, en vue d'etablir les pnncipes fondamentaux 
d'une declaration intemationale sur le developpement 
et la cooperation industriels, et aux fins de definir un 
plan general d'action pour aider les pays en voie de 
developpement, en particulier Jes moins avances d'entre 
eux, dans les efforts qu'ils deploient pour accelerer Ieur 
industrialisation et obtenir une part plus equitable de 
l'activite industrielle dans le contexte d'une nouvelle 

24 fbid., SuppUment n° 16 (A/9016). 
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division intemationale du travail dans le domaine de 
l'industrie; 

4. Prie le Conseil du developpement industriel et 
le Directeur executif de l'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel de presenter 
a l'Assemblee generale, lors de sa vingt-neuvi~me 
session, par l'interm6diaire du Conseil economique et 
social, un rapport sur l'etat d'avancement des travaux 
preparatoires de la deuxieme Conference g6oerale de 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel. 
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3088 (XXVIIl). Revi&ion des li&tes d'Etats eligi
bles au Consell du developpement industriel 

L' Assemblee generale, 
Rappelant le paragraphe 4 de la section IT de sa 

resolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966 relative 
a l'Organisation des Nations Unies pour le d6veloppe
ment industriel, 

Decide d'inscrire les Bahamas sur Ja liste C et la 
Republique democratique allemande sur la liste D de 
l'annexe a sa resolution 2152 (XXI) 2e. 
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• • • 
Par suite de la resolution ci-dessus, les listes d'Etats eligibles 

au Conseil du dlveloppenient industriel seront modifiles comme 
suit: 

A. - LISTB DES ETATS VISES l L'ALINU a DU PARAGRAPHE 4 DB 
LA SECTION Il DE LA RBSOLUTION 2152 (XXI) DE L'ASSEM
BlAE G!NWLB 

Afghanistan Koweit 
Afcique du Sud Laos 
Algcrie Lesotho 
Arabie Saoudite Liban 
Bahrein Lib6ria 
Bangladesh Madagascar 
Bhoutan Malaisie 
Birmanie Malawi 
Botswana Maldives 
Burundi Mali 
Chine Maroc 
Congo Maurice 
C6te d'Ivoire Maudtanie 
Dahomey Mongolic 
Egypte Nepal 
Emirats arabes unis Niger 
Ethiopie Nigeria 
Fidji OI11an 
Gabon Ouganda 
Gambie Pakistan 
Ghana Philippines 
Gwnce Qatar 
Guinee cquatoriale Rcpublique acabe libyenne 
Haute-Volta Republique arabe syrienne 
Inde Rcpublique centrafricaine 
lndon6sie Rcpublique de Corce 
Irak Republique du Viet-Nam 
Iran Rcpublique khm~re 
Israel Rcpublique-Unie de Tanzanie 
Jordanie Rcpublique-Unie 
Kenya du Cameroun 

2e Pour les autres modifications_ apportks aux listes depuls 
!'adoption de la resolution 21S2 (XXI), voir r6solutiona 2385 
(XXIII) du 19 novembre 1968, 2S10 (XXIV) du 21 novem
bre 1969, 2637 (XXV) du 19 novembre 1!)70, 282'4 (XXVI) 
du 16 dccembre 1971 et 29S4 (XXVII) du 11 dccembre 1972. 
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Rwanda 
Samoa-Occidental 
S6n6gal 
Sierra . Leone 
Singapour 
Somalie 
Souaziland 
Soudan 
Sri Lanka 

Tchad 
Thailande 
Togo 
Tunisie 
Yemen 
Yemen d6mooratique 
Yougoslavie 
Zai're 
Zambie 

B. - LisTE DES ETATS VISES A L'ALINEA b 
DU PARAORAPHB 4 DE LA SECTION II 

Allemagne, R6publique 
fed6rale d' 

Australie 
Autricho 
Belgique 
Canada 
Chypro 
Danemark 
Espagne 
Etats-Unis d'Ameriquo 
Finlande 
France 
Gr~e 
lrlando 
Islande 
Italic 
Japon 

Liechtenstein 
Luxembourg 
Malte 
Monaco 
Norvege 
Nouvelle-Z61ande 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Saint-Marin 
Saint-Siege 
Suede 
Suisse 
Turquie 

C.-LISTE DES ETATS VISES A L'ALINEA C 

DU PARAORAPHB 4 DE LA SECTION II 

Al-gentino 
Bahamas 
Barbade 
Bolivie 
Bresil 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
El Salvador 
Equateur 
Guatemala 
Guyano 

Hai:ti 
Honduras 
JamaYque 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Perou 
R6publique Dominicaine 
Trinite-et-Tobago 
Uruguay 
Venezuela 

D. - LISTE DES ETATS VISES A L'ALINEA d 
DU PARAORAPHE 4 DE LA SECTION II 

Albanio 
Bulgarie 
Hongrie 
Pologne 
Republique d6mocratique 

allemande 
Republique socialiste 

sovietique de Bielorussie 

Republique socialiste 
sovi6tique d'Ukraine 

Roumanie 
Tchecoslovaquie 
Union des Republiques 

socialistes sovi6tiques 

3121 (XXVIIl). Objectif pour les annonces de 
contributions au Programme alimentaire 
ruondial pour la periode 1975-1976 

L' Assemblee general.e, 
Rappe/ant les dispositions de sa resolution 2095 

(XX) du 20 decembre 1965 selon lesquelles le Pro
gramme alimentaire mondial doit etre examine avant 
chaque conference pour les annonces de contributions, 

Rappe/ant les dispositions du paragraphe 4 de sa 
resolution 2805 (XXVI) du 14 decembre 1971 stipu
lant que, sous reserve de l'examen prevu d-dessus, fa 
conference suivante pour ks annonces de contributions 
se reunira au debut de 1974 au plus tard et que les 
gouvemements seront alors invites a annoncer leurs 

contributions pour 1975 et 1976 en vue d'atteindre 
l'objectif qui aura pu 8tre recommande par l'Assemblee 
generale et par la Conference de !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, 

Notant que l'examen du Programme a ete entrepris 
par le Comite intergouvernemental ONU/FAO du Pro
gramme alimentaire mondial a sa vingt-troisieme ses
sion et par le Conseil economique et social a sa cin
quante-cinquieme session, 

Ayant examine la resolution 1830 (LV) du Conseil 
economique et social, en date du 18 octobre 1973, 
ainsi que les recommandations contenues dans fo rap
port du Comite intergouvernemental27 , 

Reconnaissant la valeur de llaide alimentaire multi
laterale telle qu'elle est dispensee par le Programme 
mondial depuis sa creation et la necessite pour fo Pro
gramme de poursuivre son action tant sous forme d'in
vestissement en capital que comme moyen de satisfaire 
Jes besoins urgents en denrees elimentaires, 

l. Fixe, pour les deux annees 1975 et 1976, un 
objectif de 440 millions de dollars pour les contribu
tions volontaires au Programme alimentaire mondial, 
dont un tiers au moins en especes ou en services, et 
exprime l'espoir que ces ressources s'augmenteront de 
contributions supplementaires appreciables provenant 
d'autres sources, compte tenu du volume previsible des 
demandes de projets valables et de la oapacite du Pro
gramme d'operer a plus grande echelle; 

2. Prie instamment les Etats Membres de !'Organi
sation des Nations Unies ou membres ou membres 
associes de !'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture de ne menager iaucun effort 
pour atteindre pleinement cet objectif; 

3. Prie le Secretaire general, agissant de concert 
avec le Directeur general de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de convo
quer a cette fin une conference pour les annonces de 
contributions qui se tiendra au Siege de l'Organisation 
des Nations Unies au debut de 1974; 

4. Decide que, sous reserve de l'examen prevu 
dans la resolution 2095 (XX) de l'Assemblee generale, 
la Conference suivante pour les annonces de contribu-
tions se reunira au debut de 1976 au plus tard et que 
les gouvernements seront alors invites a annoncer leurs 
contributions pour 1977 et 1978, en vue d'atteindre 
l'objectif qui aura pu etre r(X:ommande par 1' Assemblee 
generale et par la Conference de !'Organisation des 
Nations Cnies pour l'alimentation et ,!'agriculture. 
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3122 (XXVIII). Fonds d'equipement 
des Nntious Unies 

L' Assemblee gbrerale, 
Ra1,pelant sa resolution 2186 (X.XI) du 13 M

cembrc 1966, par laquclle dle a cnSe le Fonds d'cq1:i
pement des Nations Unies, 

Rappe/ant en ou.tre la resolution 62 (III) de la Cm. 
ference des Nation~ UriJes sur le commerce et k d::
veJoppement, en date du 19 mai 19 7:2\ qui c1:po~rc: un 

::1voir E/5318. 
28 Voir -ictes de !a Conference des .Vati<ms Uni,•s sur .'1• 

commetr,· d le developpemnu, troisfr\me session, v,:,J. I: RaJ>· 
port et am1ex,is (pDbhcaiirm de5 Nati.or;.~ Unie., numfro di" 
vente: F.73.H.D.4), annexe LA. 


